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PROTOCOLE DE  
REPRISE DES ACTIVITÉS  

D’AÉROMODÉLISME
SUITE À LA DEUXIÈME  

PÉRIODE DE CONFINEMENT

Ce protocole, envoyé le 27 novembre 
au Ministère des sports, est applicable 

jusqu’au 14 décembre inclus.  
En fonction de l’évolution  
de la situation sanitaire et  

des décisions gouvernementales,  
il pourra ensuite être modifié.



Protocole de reprise des activités aéromodélistes
Mesures sanitaires 
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Que pourrons-nous 
faire à partir du  
28 novembre ?
- Pratiquer l’activité aéromo-

déliste en extérieur, que nous 
soyons adultes ou mineurs, dans 
un rayon de 20 km autour de 
notre domicile, et pour une du-
rée maximum de 3 h (temps to-
tal du départ du domicile au re-
tour au domicile).

- Faire de l’écolage avec des mi-
neurs.

- Effectuer l’entretien des terrains.

Le club doit enregistrer les 
coordonnées de chaque 

pratiquant dans un cahier de 
présence (ou un fichier). Il s’en-
gage à communiquer celui-ci 
aux services sanitaires qui en 
feraient la demande à visée 

épidémiologique.

Que ne pourrons-nous 
pas faire à partir du 28 
novembre ?
- La pratique indoor reste inter-

dite.
- La pratique de construction, for-

mation dans les ateliers est inter-
dite que ce soit pour les adultes 
ou pour les mineurs.

- Les regroupements récréatifs sur 
les terrains.

Quelles sont les me-
sures de protection à 
mettre en œuvre ?
- Distanciation physique :  respec-

ter strictement une distance de 
2 mètres entre chaque prati-
quant.

- Respect des gestes barrières 
classiques à titre individuel : la-
vage des mains à l’eau et au 
savon et/ou utilisation d’un gel 
hydro-alcoolique (voir affiches). 
La succession des deux est à re-
commander

- Port du masque obligatoire pen-
dant toute la présence sur le 
terrain.

- Présence sur le terrain unique-
ment pour la pratique de l’acti-
vité ou pour l’entretien des lieux.

Important : en cas de doute 
quelconque sur son état de 
santé, ne pas aller pratiquer 
et prendre contact avec son 
médecin. En cas de personne 
symptomatique, lui demander 
de quitter les lieux et l’inviter à 

consulter.

Quelles sont les règles 
concernant l’utilisation 
du matériel ?

- Utilisation par les pratiquants de 
leur propre matériel (aéromo-
dèles, outillage).

- Pas d’échange de matériel et 
outillage entre pratiquants sans 
désinfection préalable.

- Lors d’une séance d’écolage, 
affecter un seul moniteur à un 
mineur.

Comment désinfecter  
le matériel ?
 - Les produits
> pour les éléments de radiocom-

mande (émetteurs, etc…), des 
lingettes de nettoyage pour in-
formatique, contenant de l’al-
cool.

> pour l’outillage et les modèles, 
soit un papier essuie-tout impré-
gné de solution hydro-alcoo-
lique (SHA), soit du spray à vitre 
contenant de l’alcool et un sa-
von (type ammonium quater-
naire). Moins onéreux, l’alcool 
ménager pourra de même être 
employé.

- Les principes :
> les éléments chimiques effi-

caces sont : les alcools (éthy-
lique et isopropylique), les sa-
vons, la javel, le tout en phase 
aqueuse ; l’acide acétique et 
le vinaigre blanc ne sont pas re-
connus comme efficaces ;

> le temps joue un rôle : laisser 
agir une SHA ou un spray alcoo-
lique à vitre avant d’essuyer ; sur 
des surfaces inertes, non biolo-
giques (bois, métal, plastique, 
etc…), on ne retrouve plus de 
virus en nombre infectant après 
plusieurs heures ; un modèle ou-
blié 48 h (voire moins) ne doit 
plus pouvoir être contaminant.

> l’exposition aux UVA et UVB so-
laires est aussi germicide, mais 
après un certain temps d’expo-
sition.

Le Gouvernement a autorisé la reprise des activités sportives individuelles en 
extérieur à partir du 28 novembre. Ce document précise les modalités de la 
pratique de l’aéromodélisme, et rappelle le protocole sanitaire qui doit être mis 
en œuvre.
Il convient de se renseigner sur les éventuelles restrictions prises localement par 
les préfectures.


